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 — il est seul à fournir le service ou le panier de services
 considéré sur une partie du territoire, sans service
 alternatif facilement accessible ;

 — l'autorité de régulation démontre que les tarifs
 pratiqués pour le service ou le panier de services
 considéré ne résultent pas du libre jeu de la concurrence.

 

 Si l'autorité de régulation estime nécessaire de décider
 un encadrement tarifaire, elle définit le prix maximum
 et/ou le prix minimum applicable au prix moyen pondéré
 du service ou panier de services considéré.

 

 Art. 8. — L'autorité de régulation définit les prix
 maximum ou minimum en tenant compte :

 — de la baisse tendancielle des coûts de revient des
 équipements et services de télécommunications ;

 — de la contrainte éventuelle de rééquilibrage de la
 structure des tarifs d'un ensemble de services de
 télécommunications, en vue de leur orientation vers les
 coûts ;

 — du niveau de compétitivité des services comparables
 en Algérie et dans les pays étrangers ;

 — des gains de productivité possibles du fournisseur du
 service ou du panier de services considéré. Ceux-ci sont
 en particulier évalués par rapport aux tarifs pratiqués par
 des fournisseurs nationaux et étrangers comparables.

 Au vu de ces éléments, l'autorité de régulation peut
 définir une évolution sur une ou plusieurs années des prix
 maximum ou minimum.

 Les fournisseurs de services soumis à un encadrement
 tarifaire doivent présenter à l'autorité de régulation les
 modifications des tarifs accompagnées du calcul justifiant
 la conformité des nouveaux tarifs à cet encadrement. A cet
 effet, l'autorité de régulation pourra remettre aux
 fournisseurs concernés un formulaire type de présentation
 des tarifs.

 L'autorité de régulation est tenue de notifier son avis sur
 les nouveaux tarifs dans un délai n'excédant pas 15 jours
 calendaires à compter de la date de leur réception.

 L'autorité de régulation communique les nouveaux tarifs
 au ministre chargé des télécommunications.

 Si l'autorité de régulation a programmé une évolution
 périodique des prix maximum ou minimum, le fournisseur
 est tenu de présenter à l'autorité de régulation au moins
 trente (30) jours avant la fin de chaque période, soit un
 calcul de conformité de ses tarifs en vigueur, soit les
 nouveaux tarifs applicables à compter du début de la
 nouvelle période.

 Dans les quinze (15) jours suivant la réception du
 dossier, l'autorité de régulation vérifie la conformité des
 tarifs avec les prix maximum ou minimum. En cas de
 non-conformité, l'autorité de régulation notifie

 immédiatement au fournisseur les écarts et lui enjoint de
 procéder à la correction de ses tarifs. Le fournisseur
 dispose d'un délai de quinze (15) jours pour effectuer cette
 correction et la communiquer à l'autorité de régulation.

 Art. 9. — Pour fixer les prix maximum ou minimum,
 l'autorité de régulation compare la structure des coûts de
 revient à celle des tarifs, notamment afin de faire ressortir
 la marge du fournisseur et les éventuelles subventions
 croisées entre les services. L'autorité de régulation analyse
 les coûts de revient des services sur la base de l'ensemble
 des informations disponibles, et notamment la structure
 des coûts et des ventes de services réalisées par le
 fournisseur.

 A cette fin, les fournisseurs des services soumis à un
 encadrement tarifaire doivent tenir une comptabilité
 analytique des produits et des charges des services
 concernés. Ils sont tenus de communiquer à l'autorité de
 régulation une fois par an, après la clôture de leur
 comptabilité annuelle et au plus tard six (6) mois après la
 fin de l'exercice comptable, un calcul du coût de revient
 des services par unité vendue en utilisant soit la méthode
 des coûts historiques, soit celle des coûts de
 développement à long terme.

 L'autorité de régulation pourra publier et communiquer
 aux fournisseurs concernés des directives détaillant les
 coûts à prendre ou non en compte dans les calculs, les
 méthodes de répartition des coûts communs à différents
 services, et les principes de planification à appliquer. Ces
 règles sont applicables de manière non discriminatoire à
 tous les fournisseurs de services comparables.

 Les opérateurs pourront proposer à l'autorité de
 régulation dans un délai de trente (30) jours après leur
 publication des aménagements à ces directives. L'autorité
 de régulation aménagera ses directives en tenant compte
 des propositions qu'elle jugera acceptables.

 Afin de tenir compte des limitations des systèmes
 comptables et des outils d'analyse des opérateurs, l'autorité
 de régulation pourra accorder aux fournisseurs un délai
 pour présenter leurs coûts de développement à long terme.
 Ce délai figurera dans un cahier des charges des
 opérateurs lors de l'octroi de leur licence ou sera accordé à
 leur demande.

 

 Art. 10. — Toute information communiquée à l'autorité
 de régulation au titre du présent décret sera considérée
 confidentielle et ne pourra être communiquée à des tiers.
 Néanmoins ne pourra être considérée confidentielle toute
 information figurant dans les rapports , statistiques ou
 états sans caractère de confidentialité communiqués par
 ailleurs à l'autorité de régulation ou faisant l'objet d'une
 publication par le fournisseur.

 

 Art. 11. — En vue de mesurer la compétitivité des
 services fournis en Algérie, conformément aux
 dispositions de l'article 7 du présent décret, l'autorité de


